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1) Documents d’adresse politique
La Commune d’Ajaccio prévoit d’inscrire sa démarche dans les lignes directrices données par les 
documents cadres en matière énergétique existants sur son territoire :
• l’Agenda 21, élaboré par la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien (CAPA), développe 

une stratégie en matière de développement durable, déclinée par des actions concrètes, tout 
en instaurant une véritable démarche partenariale entre les différents acteurs du territoire 
intercommunal dont fait partie la Commune d’Ajaccio.

 Le PADDUC, Plan d’Aménagement et de Développement Durable de la Corse, est un document 
cadre qui remplace le SRADDET, instauré par la loi NOTRe de 2015, pour la région Corse. Ce 
document, instauré par la Collectivité de Corse, met en place la stratégie de développement 
durable sur la région, notamment en déclinant un programme d’action issu des orientations du 
Plan Climat Energie Territorial.

 Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’énergie (SRCAE) instauré par l’’article 68 de la Loi 
Grenelle 2 est un document instauré par la Collectivité de Corse en décembre 2013qui vise à :

• définir les objectifs régionaux en matière de maîtrise de l’énergie, afin d’atténuer les effets du 
changement climatique, conformément à l’engagement pris par la France de diviser par quatre 
ses émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050 ;

• fixer les orientations permettant de prévenir ou de réduire la pollution atmosphérique ou d’en 
atténuer les effets ;

• fixer par zones géographiques les objectifs qualitatifs et quantitatifs à atteindre en matière de 
valorisation du potentiel énergétique terrestre, renouvelable et de récupération. Le SRCAE, 
qui constitue un document d’orientation stratégique, est le cadre essentiel de référence pour 
l’élaboration des Plans climat-air-énergie territoriaux, établis à l’échelle des intercommunalités.

Pour lutter contre le changement climatique et s’adapter au contexte de raréfaction des ressources 
fossiles, des engagements de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) ont été pris à 
l’échelle mondiale, européenne et nationale. 

Dans ce contexte, et à l’échelle de son territoire, la Ville d’Ajaccio a réalisé son Bilan Carbone (BC) « 
Patrimoine et Compétences », preuve de son engagement en faveur du développement durable.

Ainsi, la commune d’Ajaccio est allée au-delà des obligations réglementaires qui lui étaient fixées, 
des postes d’émissions non obligatoires ayant été intégrés au périmètre de ce bilan. Cette démarche 
permet d’avoir une vision globale sur les émissions de GES, qu’elles soient directes ou indirectes, et 
la collectivité dispose ainsi de nombreux leviers d’actions pour les réduire.

2) Plans et programmes
Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) de la Ville d’Ajaccio a été approuvé par le Conseil Municipal 
en 2015  et révisé en septembre 2016. 
Pour information à l’ensemble de la population, le Document d’Information Communal sur les 
Risques Majeurs (DICRIM) est en ligne sur le site de la Ville. Les consignes de sécurité figurant dans 
le DICRIM sont portées à la connaissance du public par voie d’affiches. L’affiche communale sur les 
risques a ainsi été réalisée précisant les risques présents sur la commune et les consignes générales 
à appliquer pour s’en protéger.
Dans les groupes scolaires, les Plans Particuliers de Mise en Sûreté (PPMS) permettent d’assurer la 
sécurité des élèves et des personnels, en attendant l’arrivée des secours extérieurs. Des exercices 
sont obligatoires et réalisés durant l’année scolaire pour tester ces plans.
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La Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien (composée de 10 communes dont Ajaccio) 
révise actuellement son Plan de Déplacements Urbains. Outil global de planification de la mobilité 
à l’échelle de l’agglomération, il définit les principes d’organisation du transport et du stationnement 
des personnes et des marchandises.
Ses actions, en cours d’élaboration, visent notamment à développer les modes actifs, optimiser 
l’intermodalité et réduire les émissions de gaz à effet de serre et les polluants.
Dans ce cadre, différents outils de mesures et de capteurs ont été mis en place (12 filtres passifs et 4 
microcapteurs PM2.5) afin de participer activement à la lutte contre la pollution et à la lutte contre 
le réchauffement climatique.

La Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien prend part aux engagements internationaux et 
européens en matière de climat, énergie et qualité de l’air. Depuis 2012, elle a validé son Plan Climat 
Energie Territorial (PCET) et a entrepris son passage en PCAET. Elle est la première collectivité de 
Corse à s’engager dans une démarche Cit’ergie.

3) La municipalité a-t-elle adhéré à la Convention des Maires ou 
Mayors Adapt?
xOui   o Non 
Si oui, quelle année? 2017

Dans le cadre du projet «  ADAPT  » la Commune d’Ajaccio et ses différents partenaires se sont 
engagés à signer le protocole d’adhésion à la « Convention des maires pour le Climat et l’Energie », 
qui permet d’encadrer, formaliser, et donner du relief aux actions menées dans le cadre de ce 
projet, qui satisfont -en tout point- les engagements à tenir dans le cadre de cette convention. 

L’évènement « Alghero en Europe » les 9 et 10 novembre 2017 à Alghero, a été l’occasion - pour Mme 
Nicole Ottavy - Adjointe au Maire d’Ajaccio, Monsieur Mario Bruno - Maire d’Alghero et Monsieur 
Fabio Pinna - Adjoint au Maire de Sassari, de signer officiellement l’acte d’adhésion à la Convention 
des Maires pour le Climat et l’Energie. 
 
La Convention des Maires pour le Climat et l’Energie rassemble des milliers d’institutions autour 
d’une vision commune  : il existe une responsabilité collective de construire des territoires plus 
durables, plus attrayants, plus vivables, plus résilients et plus économes en énergie. 
Les autorités signataires s’engagent ainsi à relever les défis relatifs à l’atténuation du changement 
climatique, l’adaptation aux effets de ce changement et l’utilisation d’énergies durables. 
Les signataires s’engagent donc - à travers cette convention - à mettre en œuvre sur leur propre 
territoire, les objectifs fixés par l’Union Européenne en matière de climat et d’énergie, à l’horizon 
2030 :
• une réduction des émissions de gaz à effet de serre d’au moins 40%,
• l’atteinte d’une part d’au moins 27% d’énergies renouvelables dans la consommation énergétique,
• une réduction d’au moins 27% des consommations énergétiques.

Ils s’engagent également à adopter une vision commune d’un avenir durable, qui pourra être atteint 
par le biais des trois moyens suivants : 
• accélérer la décarbonatation de leurs territoires, 
• renforcer leur capacité à s’adapter aux effets inévitables du changement climatique, 
• permettre à leurs citoyens d’accéder à une énergie sûre, durable et abordable.



4

La signature de cette convention étant intervenue très récemment, la Commune d’Ajaccio n’a pas 
encore été élaboré son PAED. Toutefois, dans le cadre du projet ADAPT, elle a lancé une consultation 
pour la définition du profil climatique du territoire d’Ajaccio, ce qui lui permettra – par la suite – de 
définir une stratégie, des objectifs et de décliner son PAED.

4) ProjeTs nATionAux eT inTernATionAux
La Commune d’Ajaccio participe aux projets transfrontaliers «  PROTERINA 3  » - «  ADAPT  » et 
«  INTENSE  », mis en œuvre dans le cadre du programme France-Italie Maritime et cofinancés 
à hauteur 85% par ce programme. Ces projets ont vocation à anticiper, limiter mais également 
adapter la zone urbaine d’Ajaccio aux effets du changement climatique, tels que les inondations 
causées par des pluies violentes et soudaines. 

• « PROTERINA 3  » - « ADAPT » ont vocation à améliorer la capacité des institutions publiques à 
prévenir et gérer, de façon conjointe, certains risques spécifiques de l’aire de coopération provenant 
du changement climatique (risque hydrologique, en particulier en relation avec les inondations); 

• « INTENSE »  permet de définir et d’assurer une gestion intégrée d’un système d’itinéraires touristiques 
durable et transversal, valorisant les zones naturelles protégées ainsi que le patrimoine culturel et 
archéologique du territoire transfrontalier, notamment par la promotion touristique du cyclisme et 
de la randonnée. Le développement d’un itinéraire cyclable culturel sur le territoire d’Ajaccio sera 
ainsi intégré à un itinéraire touristique de dimension européenne, qui tient compte de la mobilité 
douce et de l’inter-modalité et qui représente un facteur de croissance socio-économique, pour 
l’ensemble de la zone géographique du programme Maritime.

 La Commune d’Ajaccio porte également d’autres projets, qui ont vocation à adapter la zone 
urbaine d’Ajaccio aux effets du changement climatique, comme par exemple:

- la réalisation d’une étude énergétique portant sur l’ensemble des bâtiments communaux, qui a 
vocation à définir un plan pluriannuel d’investissement afin de rendre l’ensemble de ces bâtiments 
moins énergivores, dans un souci de réduction des EGS sur le territoire Ajaccien;

- la mise en place de systèmes de chauffage respectueux de l’environnement, utilisant les énergies 
renouvelables (études de faisabilité pour la pose d’un système d’Hydromarétermie dans un centre 
sportif et d’une chaudière biomasse dans une école) pour réduire la consommation energetique 
des bâtiments concernés et ainsi diminuer les EGS sur le territoire Ajaccien;

- la mise en place d’un itinéraire cyclotouristique sur le versant ouest d’Ajaccio : l’itinéraire «Mare & 
Tarra», permettant de valoriser les ressources naturelles et culturelles du versant ouest d’Ajaccio 
afin d’augmenter les retombées touristiques sur le territoire d’ajaccio, grâce à une diversification de 
l’offre touristique – respectueuse de l’environnement- vers un tourisme durable et un allongement 
de la saisonnalité; 

- La création d’un Transport en Commun en Site Propre, qui va permettre de réduire la pollution 
atmosphérique en milieu urbain, protégeant ainsi la biodiversité, les paysages et les milieux du 
territoire Ajaccien. Il permet également de prévenir d’éventuels risques, à travers les différents 
travaux d’aménagement et de modernisation du système viaire de la Commune d’Ajaccio en 
cours de réalisation;

- la mise en oeuvre d’importants travaux d’aménagement hydrolique sur deux quartiers de la Ville, 
qui ont pour vocation d’améliorer les structures et réseaux existants, pour une meilleure gestion 
des risques d’inondations en vue de réduire leurs conséquences dommageables sur la population, 
les biens, les activités économiques et l’environnement;

- la mise en place d’Espaces Numériques de Travail dans les 32 écoles de la Ville, qui permet la 
modernisation de l’offre éducative par le devéloppement d’outils d’»e-éducation» et de méthodes 
éducatives réduisant le recours au format papier traditionnellement privilégié et dont les déchets, 
non recyclés, sont néfastes pour l’environnement.
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 La Ville d’Ajaccio est -depuis peu- également signataire de l’initiative «SMART ISLANDS», qui vise 
à exploiter le potentiel des îles européennes, afin de créer une croissance locale durable, qui offre 
aux populations insulaires une haute qualité de vie, par une protection des ressources naturelles, 
l’équipement en systèmes publics d’alimentation et de transport faisant appel à des technologies 
plus intelligentes et par la mise en œuvre des méthodes de gouvernance nouvelles. 
 
 
5) iniTiATives eT TrAvAux D’ADAPTATion Déjà Mis en œuvre.
La Commune d’Ajaccio est fortement engagée dans une démarche de développement durable 
qui vise à adapter la zone urbaine d’Ajaccio aux changements climatiques et à lutter contre ces 
changements, à assurer la transition énergétique et à respecter les objectifs fixés par l’Union 
Européenne en matière de climat et d’énergie. 

Son engagement se traduit -dès à présent- au travers des grandes orientations suivantes : 
• la mise en œuvre d’une mobilité durable, en encourageant l’usage de mode de déplacements 

respectueux de l’environnement et en participant à réduire l’émission des Gaz à Effets de Serre;
• la recherche d’une meilleure résilience du territoire, à travers la mise en œuvre du plan communal 

de sauvegarde, la lutte contre les risques naturels, ainsi que la gestion des risques industriels et 
technologiques et la mise en œuvre d’une politique environnementale au service de l’amélioration 
du cadre de vie ;

• la rénovation énergétique des copropriétés, des logements sociaux, de l’éclairage public, des 
bâtiments à énergie positive ;

• l’inclusion sociale du territoire ajaccien : égalité d’accès aux ressources et aux droits, mixité et lutte 
contre la division spatiale et la mise en œuvre du contrat de ville.

• les travaux hydrauliques réalisés sur différents quartiers de la Ville, afin de lutter contre les risques 
d’inondation;

• la réalisation d’infrastructures vertes de type «  bassin de rétention  » afin d’assuer une réponse 
effective à la problématique de gestion d’eau pluviale dans différent quartiers de la Ville. Ainsi, les 
eaux et les pluies centennales s’écoulent vers des zones arborées en direction de l’exutoire aval, ce 
qui favorise fortement la protection des lieux habités et par là-même des populations.

• L’aménagement  de sites emblématiques (Site de la Parata) qui a contribué à la préservation de la 
biodiversité ainsi qu’à une diversification de l’offre touristique – respectueuse de l’environnement- 
vers un tourisme durable et un allongement de la saisonnalité.

• La réalisation d’actions de sensibilisation au risque d’inondation auprès des scolaires au travers 
d’ateliers et de diffusion de supports et à l’ensemble des risques impactant la Commune, auprès 
de la population Ajaccienne (diffusion du DICRIM sur site internet et réseaux sociaux).


